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La collection Découverte 
de la vie publique

Découverte de la vie publique est une collection des éditions de la Documentation française qui a pour vocation de présenter, de façon à la fois pédagogique et rigoureuse, le fonctionnement des institutions et de la vie publique en France principalement.

Pédagogique, car les textes sont élaborés par des spécialistes ayant une expérience de l’enseignement, mais aussi parce que chaque thème est traité sous forme de questions-réponses afin de le rendre plus accessible. Tous les mots ou expressions techniques sont explicités.

Rigoureuse, car le sujet abordé est traité de la façon la plus complète possible. Des encadrés portant sur des points plus spécifiques complètent d’ailleurs les questions-réponses.

Chaque ouvrage se décline donc en plusieurs chapitres composés de questions-réponses et d’encadrés, complétés parfois par des schémas. La table des matières, récapitulant la liste des questions-réponses (lesquelles sont numérotées, pour en faciliter le repérage) et des encadrés, permet de se retrouver rapidement dans l’ouvrage.

Nous vous invitons à enrichir vos connaissances en consultant le site gratuit d’information Vie-publique.fr dédié à l’actualité des politiques publiques et au fonctionnement des institutions.









Chapitre 1 - L’aménagement du territoire : cadrage général





L’aménagement du territoire : éléments de définition





1 Qu’est-ce que l’aménagement de l’espace ?


Il convient de distinguer l’aménagement de l’espace et celui du territoire (lequel fait l’objet de la question-réponse suivante).

L’aménagement de l’espace recouvre un ensemble d’actions : la création d’équipements, l’organisation institutionnelle d’un espace, la promotion du développement d’un territoire, la compensation des inégalités spatiales et la protection des patrimoines culturel et naturel.

Il s’appuie sur des démarches permettant de concevoir et de mettre en œuvre ces actions :


	
–celle du diagnostic, visant à mettre en évidence les éléments d’une situation actuelle susceptibles d’être améliorés ou modifiés ;

	
–celle de la planification spatiale, dont l’objectif est d’identifier, à différentes échelles, la localisation des actions à mener ainsi que leurs relations dans l’espace ;

	
–celle de la programmation des actions en vue de leur réalisation concrète.



Il se nourrit également de prospective dans la mesure où, afin de concevoir et de mettre en œuvre des actions dans le présent, il convient de prendre en compte les évolutions possibles des sociétés et de leurs espaces.

Il se décline à différentes échelles, du local à l’international, et s’applique à différents types d’espaces. Ainsi, l’aménagement local en milieu urbain désigne l’aménagement des villes (urbanisme).

À l’échelle locale, l’aménagement rural désigne l’organisation spatiale des exploitations agricoles (ex. : remembrement), leur équipement ainsi que celui des bourgs et des villages. L’aménagement s’exerce également à l’échelle régionale quand les pouvoirs publics régionaux disposent d’une prérogative dans ce domaine.

À l’échelle nationale, il désigne les actions mises en œuvre par les États qui peuvent concerner tout ou partie du territoire national.

L’action d’aménagement peut également dépasser le cadre national quand il s’agit de réalisations transnationales par exemple dans le domaine des transports, de l’énergie ou des télécommunications.








2 Qu’est-ce que l’aménagement du territoire ?


L’expression « aménagement du territoire », souvent employée en France pour désigner toute action d’aménagement de l’espace, a cependant aussi une acception plus spécifique : elle se réfère, précisément, à toute action de l’État en termes d’aménagement de l’espace sur le territoire national. Elle est donc qualifiée à la fois par l’origine d’une action centralisée et par l’échelle à laquelle cette action s’exerce.

Par ailleurs, elle se définit comme une action publique qui trouve ses origines dans le contexte de la France de l’après-Seconde Guerre mondiale (1945). Elle se distingue donc des autres formes d’action en matière d’aménagement de l’espace mises en œuvre, à d’autres échelles (du local au transnational), par des institutions et des acteurs distincts de l’État central (collectivités territoriales, Union européenne).

Initialement pensée comme une action de solidarité territoriale nationale par le moyen de la redistribution de financements, d’équipements, d’infrastructures et de potentiels de développement économique (ex. : « décentralisation industrielle »), elle a évolué, du milieu des années 1980 à aujourd’hui, notamment sous l’effet de la décentralisation politique, vers une approche visant à soutenir, grâce à un encadrement et à des dispositifs nationaux (législatifs, financiers, politiques publiques), le développement territorialisé à partir des projets portés par des acteurs infranationaux. Dans ce contexte, l’expression est parfois utilisée pour désigner une action d’aménagement de l’espace à des échelles infranationales (ex. : aménagement du territorial régional). À une échelle d’observation nationale, l’usage de l’expression « aménagement des territoires » permet de rendre compte de cette évolution.

Enfin, l’action d’aménagement du territoire intègre désormais des préoccupations en matière de développement durable du territoire (cf. l’encadré ci-après).



La délimitation de la politique nationale d’aménagement et de développement durable du territoire par la loi du 4 février 1995


Aux termes de l’article 1 de la loi no 95-115 du 4 février 1995 d’orientation pour l’aménagement et le développement du territoire modifié par l’article 52 de la loi no 2010-1563 du 16 décembre 2010 de réforme des collectivités territoriales, « la politique nationale d’aménagement et de développement durable du territoire concourt à l’unité de la nation, aux solidarités entre citoyens et à l’intégration des populations.

Au sein d’un ensemble européen cohérent et solidaire, la politique nationale d’aménagement et de développement durable du territoire permet un développement équilibré de l’ensemble du territoire national alliant le progrès social, l’efficacité économique et la protection de l’environnement. Elle tend à créer les conditions favorables au développement de l’emploi et de la richesse nationale, notamment en renforçant la solidarité des entreprises avec leur territoire d’implantation, et à réduire les inégalités territoriales tout en préservant pour les générations futures les ressources disponibles ainsi que la qualité et la diversité des milieux naturels.

Elle assure l’égalité des chances entre les citoyens en garantissant en particulier à chacun d’entre eux un égal accès au savoir et aux services publics sur l’ensemble du territoire et réduit les écarts de richesses entre les collectivités territoriales par une péréquation de leurs ressources en fonction de leurs charges et par une modulation des aides publiques.

Déterminée au niveau national par l’État, après consultation des partenaires intéressés, des régions ainsi que des départements, elle participe, dans le respect du principe de subsidiarité, à la construction de l’Union européenne et est conduite par l’État et par les collectivités territoriales dans le respect des principes de la décentralisation. Elle renforce la coopération entre l’État, les collectivités territoriales, les organismes publics et les acteurs économiques et sociaux du développement ».














3 Quelles sont les valeurs qui fondent l’aménagement du territoire ?


L’aménagement du territoire s’appuie sur deux valeurs essentielles articulées entre elles par la recherche d’un meilleur équilibre des personnes et des activités au sein du territorial national : celle de justice spatiale et celle d’efficacité. Par conséquent, s’il constitue la déclinaison spatiale des systèmes de solidarité (assurance maladie, retraites par répartition) mis en place dans le cadre de l’État-providence et correspond donc à la recherche de justice sociale entre les différents sous-espaces nationaux, il vise également une meilleure utilisation du potentiel que représente le territoire français. Il s’agit alors d’éviter les phénomènes de trop fortes concentrations (essentiellement autour de Paris), jugées économiquement préjudiciables, de valoriser des territoires qui ne l’étaient pas ou peu et de ménager les ressources naturelles et patrimoniales à long terme.

Ainsi, les actions d’aménagement, grâce à l’amélioration des conditions de vie des individus et de l’environnement des entreprises (grandes infrastructures de transports), sont censées jouer positivement sur l’efficacité générale du système économique.








4 Quelles sont les échelles de l’aménagement du territoire ?


L’aménagement du territoire correspond à une action à l’échelle nationale mise en œuvre par l’État qui peut concerner tout ou partie du territoire national. Cependant, l’action d’aménagement du territoire est mise en œuvre à différentes échelles, du local au national, voire à l’échelle transnationale.

Elle articule parfois des dispositions et des actions d’échelle nationale avec des échelles d’actions régionales et locales. En effet, si les réalisations en matière de transport autoroutier, par exemple, s’inscrivent dans une réflexion d’échelle nationale sur la desserte du territoire français, certaines politiques et actions menées depuis le niveau central de l’État trouvent leur expression à l’échelle locale (ex. : villes nouvelles, politique des pôles de compétitivité) ou à une échelle d’aménagement ad hoc (ex. : aménagement touristique de la côte languedocienne durant les années 1960).

À l’échelle régionale et locale, les collectivités territoriales sont appelées à prendre en compte les grandes orientations politiques nationales dans leurs programmes d’action en matière d’aménagement (ex. : dans les contrats de plan État-Régions) et les dispositifs législatifs nationaux dans leurs documents d’aménagement et d’urbanisme locaux (ex. : prise en compte des objectifs de « zéro artificialisation nette » ou ZAN dans les documents de planification spatiale régionale et locale).

Malgré le caractère généralement national de l’aménagement du territoire, certaines actions sont menées en prenant en compte leur rapport avec d’autres pays : par exemple, au sein de l’UE, le réseau de grande vitesse ferroviaire est conçu pour permettre une interconnexion entre les réseaux de différents États afin de se rendre rapidement d’un point à un autre de l’Europe par ce moyen.











Origines et jalons historiques de l’aménagement du territoire




5 Dans quelle mesure peut-on parler d’aménagement du territoire en France avant la seconde moitié du XXe siècle ?


Si l’on ne peut parler d’aménagement du territoire avant la Libération (Olivier Dard, in La politique d’aménagement du territoire, Presses universitaires de Rennes, 2002), certaines réalisations peuvent être considérées, rétrospectivement, comme disposant de caractéristiques en lien avec sa définition. Par exemple, la construction de bastides aux XIIIe-XIVe siècles dans le Sud-Ouest se rapproche, par certains aspects, de l’aménagement du territoire sous sa forme moderne. En effet, elle ne résulte certes pas d’une décision d’un pouvoir politique central mais de la volonté des propriétaires fonciers (seigneurs, abbés) et des habitants, de mettre en valeur des terres en rassemblant des populations dispersées au sein de villes nouvelles afin de dégager et de valoriser les terres agricoles alentour. Elle se traduit, cependant, par l’établissement d’une nouvelle organisation spatiale des populations et une meilleure mise en valeur de l’espace.

À partir du XVIIe siècle, la réalisation d’infrastructures et le déploiement de réseaux de transports sur le territoire national prennent une dimension nationale (canal du Midi, achevé en 1694, réseau routier hiérarchisé). La seconde moitié du XIXe siècle voit le développement du chemin de fer à partir de la carte du réseau ferroviaire centré sur Paris (Étoile de Legrand, 1842). L’État achète alors des terrains choisis pour les tracés des voies. Le financement des infrastructures (ouvrages d’art et bâtiments), initialement porté par l’État, est, par la suite, en grande partie assuré par des compagnies privées en contrepartie de concessions de longue durée. Ces dernières construisent également les superstructures (voies ferrées, installations) et investissent dans le matériel roulant. À la fin du XIXe et au début du XXe siècle, un plan d’équipement (plan Freycinet, 1879) est mis en œuvre pour établir des lignes secondaires dans le but de désenclaver les régions mal desservies. Cependant, il faudra attendre les nationalisations du Front populaire (création de la SNCF en 1937) pour que la cohérence des investissements et des tarifs ferroviaires soit assurée à l’échelle du réseau national.








6 Quelles sont les origines politiques de l’aménagement du territoire en France ?


Aucune mention de la notion d’aménagement du territoire ne peut être trouvée dans les sources imprimées comme archivistiques avant la Libération (Olivier Dard, in La politique d’aménagement du territoire, op. cit.).

En 1947, l’expression « aménagement du territoire » apparaît dans la préface de l’ouvrage fondateur du géographe Jean-François Gravier, Paris et le désert français (Le Portulan), « longtemps présenté comme la Bible des aménageurs du territoire d’après-guerre » (Marie-Vic Ozouf-Marignier et Achille Warnant, « Que reste-t-il de Paris et le désert français ? », metropolitiques.eu, 29 février 2024). Elle est ainsi consacrée, sans pour autant qu’une définition précise en soit donnée et qu’elle soit utilisée par J.-F. Gravier dans le corps du texte de son ouvrage.

En 1949 (décret no 49-357 du 16 mars) est créée, au sein du ministère de la Reconstruction et de l’Urbanisme (MRU), une direction de l’Aménagement du territoire.

En février 1950, dans une communication au Conseil des ministres, Eugène Claudius-Petit, à la tête de ce ministère, propose une définition de l’aménagement du territoire : c’est « la recherche, dans le cadre géographique de la France, d’une meilleure répartition des personnes, en fonction des ressources naturelles et des activités économiques […] dans la constante préoccupation de donner aux individus de meilleures conditions d’habitat, de travail, de plus grandes facilités de loisirs et de culture ». Cette définition constitue le but essentiel du plan national d’aménagement présenté par le ministre. Cette ambition s’accompagne d’un discours dénonçant l’excessive concentration des personnes et des activités dans l’agglomération parisienne, jugée préjudiciable au reste du territoire français. Cette même année (arrêtés du MRU des 5 et 12 avril) sont mises en place une Commission centrale d’études pour le plan d’aménagement national ainsi qu’une section des projets d’aménagement au sein du MRU (en 1951, une section de l’Aménagement national et régional est aussi créée).

Afin de financer les actions prévues, le Fonds national d’aménagement du territoire (FNAT) est créé par la loi no 50-957 du 8 août 1950 relative à l’aide à la construction pour aider les communes à mettre en œuvre des projets d’urbanisme et d’aménagement. À partir de cette époque, l’importance de l’aménagement du territoire ne cesse de s’affirmer sous la IVe (1946-1958) et au début de la Ve République.



Chronologie de l’aménagement du territoire en France (1947-2024)


1947 : l’expression « aménagement du territoire » est mentionnée dans la préface de Paris et le désert français, ouvrage du géographe Jean-François Gravier

1949 : création de la direction de l’Aménagement du territoire (ministère de la Reconstruction et de l’Urbanisme) par le décret no 49-357 du 16 mars

1950 : instauration du plan national d’aménagement (communication du ministre de la Reconstruction et de l’Urbanisme au Conseil des ministres, février 1950) et du Fonds national d’aménagement du territoire (loi no 50-957 du 8 août relative à l’aide à la construction)

1955 : établissement des programmes d’action régionale « en vue de promouvoir l’expansion économique et sociale des différentes régions, et en particulier de celles qui souffrent de sous-emploi ou d’un développement économique insuffisant » (décret no 55-873 du 30 juin)

1960 : institution du Comité interministériel permanent pour les problèmes d’action régionale et d’aménagement du territoire (décret no 60-1219 du 19 novembre).

Début de la décentralisation industrielle.

Création des sociétés d’aménagement foncier et d’établissement rural ou Safer, qui « ont pour but, notamment, d’améliorer les structures agraires, d’accroître la superficie de certaines exploitations agricoles et de faciliter la mise en culture du sol et l’installation d’agriculteurs à la terre » (loi no 60-808 du 5 août d’orientation agricole).

Approbation par le Gouvernement, le 30 mars, du plan directeur d’aménagement du réseau routier, qui prévoit la construction de 3 558 km d’autoroutes et de 15 500 km de routes nationales

1963 : création de la Délégation interministérielle à l’aménagement du territoire et à l’action régionale ou Datar (décret no 63-112 du 14 février) et de la Mission interministérielle pour l’aménagement touristique du littoral Languedoc-Roussillon (MIATLLR) ou « Mission Racine » (décret no 63-580 du 18 juin).

Création de la zone industrialo-portuaire de Dunkerque, première action importante en matière de reconversion de la sidérurgie en France

1964-1974 : mise en œuvre de la politique des métropoles d’équilibre

1964-1977 : mise en œuvre du plan Neige prévoyant la construction de 150 000 lits dans les stations de montagne

1965 : publication du schéma directeur d’aménagement et d’urbanisme de la région de Paris ou Sdaurp

1967 : création de parcs naturels régionaux (décret no 67-158 du 1er mars) et de la Mission interministérielle pour l’aménagement de la côte aquitaine ou Miaca (décret no 67-931 du 20 octobre).

Promulgation de la loi d’orientation foncière (loi no 67-1253 du 30 décembre)

1968 : inauguration de la zone industrialo-portuaire de Fos-sur-Mer, censée représenter le pendant du port de Rotterdam au Sud de l’Europe

1970 : lancement de la politique des villes nouvelles (loi no 70-610 du 10 juillet tendant à faciliter la création d’agglomérations nouvelles)

1972 : lancement du Programme national autoroutier

1973-1979 : mise en œuvre des contrats de villes moyennes

1975 : mise en œuvre des contrats de pays.

Création du Conservatoire de l’espace littoral et des rivages lacustres (loi no 75-602 du 10 juillet)

1977 : lancement des opérations « Habitat et vie sociale », « ancêtres » de la politique de la ville

1981 : lancement de la politique de « développement social des quartiers »

1982 : instauration de la prime d’aménagement du territoire, « destinée à la promotion d’activités dans certaines zones du territoire national » (décret no 82-379 du 6 mai)

1984 : mise en place des pôles de conversion.

Création des comités de bassin d’emploi (décret no 84-606 du 12 juillet) et du Comité interministériel pour les villes (décret no 84-531 du 16 juin)

1984-1988 : mise en place des contrats de plan État-Régions (première génération), institués par la loi no 82-653 du 29 juillet 1982 portant réforme de la planification

1985 : promulgation de la loi no 85-30 du 9 janvier relative au développement et à la protection de la montagne (loi « Montagne 1 »)

1986 : promulgation de la loi no 86-2 du 3 janvier 1986 relative à l’aménagement, la protection et la mise en valeur du littoral (dite loi « Littoral »)

1990 : mise en œuvre du plan Université 2000 (1991-1995), qui permet notamment la création de huit universités.

Un décret du 21 décembre institue le portefeuille de ministre de la Ville

1994 : mise en œuvre de la première génération des contrats de ville (1994-1999)

1995 : promulgation de la loi no 95-115 du 4 février d’orientation pour l’aménagement et le développement du territoire (dite loi « Pasqua »), qui crée notamment les zones de revitalisation rurale

1996 : la loi no 96-987 du 14 novembre relative à la mise en œuvre du pacte de relance pour la ville crée les zones urbaines sensibles (ZUS), les zones de redynamisation urbaine (ZRU) et les zones franches urbaines (ZFU)

1999 : promulgation de la loi no 99-533 du 25 juin d’orientation pour l’aménagement et le développement durable du territoire.

Généralisation de la politique des pays, institués par la loi « Pasqua » de 1995.

Le comité interministériel des villes du 14 décembre lance le premier Programme de renouvellement urbain (PRU) pour 2000-2006

2000 : promulgation de la loi no 2000-1208 du 13 décembre relative à la solidarité et au renouvellement urbains

2003 : promulgation de la loi no 2003-710 du 1er août d’orientation et de programmation pour la ville et la rénovation urbaine (dite loi « Borloo »)

2005 : lancement de la politique des pôles de compétitivité et des pôles d’excellence rurale.

Par le décret no 2005-1791 du 31 décembre, la Datar devient la Délégation interministérielle à l’aménagement et à la compétitivité des territoires (Diact) au 1er janvier 2006

2009 : lancement du projet du Grand Paris Express

2014 : création de la Métropole du Grand Paris par la loi no 2014-58 du 27 janvier de modernisation de l’action publique territoriale et d’affirmation des métropoles (dite loi « Maptam »).

Promulgation de la loi no 2014-366 du 24 mars pour l’accès au logement et un urbanisme rénové ou « Alur » (loi portant notamment réforme des PLU et des Scot)

Par le décret no 2014-394 du 31 mars, la Diact devient le Commissariat général à l’égalité des territoires (CGET).

Lancement du Nouveau Programme national de renouvellement urbain (NPNRU, 2014-2026)

2015 : promulgation de la loi no 2015-991 du 7 août portant nouvelle organisation territoriale de la République (dite loi « NOTRe »)

2016 : lancement des contrats de ruralité lors du comité Interministériel aux ruralités du 20 mai.

Promulgation de la loi no 2016-1888 du 28 décembre de modernisation, de développement et de protection des territoires de montagne (dite loi « Montagne 2 »)

2018 : création des opérations de revitalisation de territoire par la loi no 2018-1021 du 23 novembre portant évolution du logement, de l’aménagement et du numérique (dite loi « Elan »).

Lancement du programme « Territoires d’industrie » (première génération, 2018-2022).

Lancement du premier plan « Action cœur de ville » (2018-2022)

2020 : le CGET est transformé et devient l’Agence nationale de la cohésion des territoires (ANCT) par la loi no 2019-753 du 22 juillet 2019.

Lancement du programme « Petites villes de demain » (2020-2026)

2022 : lancement du nouveau plan « Action cœur de ville » (2023-2026)

2023 : lancement du programme « Territoires d’industrie » (deuxième génération, 2023-2027) et du plan « France ruralités » (2023-2027)

2024 : promulgation de la loi no 2024-322 du 9 avril visant à l’accélération et à la simplification de la rénovation de l’habitat dégradé et des grandes opérations d’aménagement














7 Quelle a été l’évolution de l’action d’aménagement du territoire en France depuis 1945 ?


La période 1945-1975 est considérée par certains chercheurs comme « l’âge d’or de l’aménagement national du territoire » (Xavier Desjardins, L’aménagement du territoire, Armand Colin, 2021). Elle se place avant tout sous le signe de la planification et du dirigisme étatique.

Durant la période qui a suivi, la montée des difficultés économiques et sociales a amené les pouvoirs publics à privilégier des mesures de plus court terme ou plus ciblées sectoriellement et spatialement (ex. : contrats de pays à partir de 1975, développement social des quartiers à partir de 1981, plan « France ruralités » de 2023 à 2027), tandis que les lois de décentralisation ont confié davantage de responsabilités aux collectivités territoriales en matière d’aménagement du territoire.

Le sénateur Jean-Pierre Sueur, dans son rapport (no 813) du 29 juin 2023 au titre éloquent (Osons le retour de l’aménagement du territoire), regrette « l’abandon progressif d’un aménagement national du territoire au profit de projets locaux » et plaide en faveur d’une approche multiscalaire (à différentes échelles) permettant d’appréhender au mieux les défis à venir (notamment en matière environnementale et d’équilibre entre les territoires).








8 Quel rôle la Délégation à l’aménagement du territoire et à l’action régionale (Datar) a-t-elle joué de 1963 à 2005 ?


Avec la création de la Délégation à l’aménagement du territoire et à l’action régionale (Datar) par le décret no 63-112 du 14 février 1963, l’État se dote, en plus d’un ministère en charge de l’aménagement du territoire, d’une administration interministérielle ad hoc.

Administration placée sous l’autorité du Premier ministre et dédiée à la conception et à la mise en œuvre de la politique d’aménagement du territoire, elle assure également un rôle de coordination entre les ministères afin que ces derniers prennent en compte les objectifs d’aménagement du territoire et mobilisent leurs moyens. La Datar « diffère de l’administration centrale “à la française”, hiérarchisée et technocrate, par une organisation souple, constituée d’un personnel recruté pour des missions de courte durée dans les différents corps de l’État. À l’origine, elle est seulement constituée d’une dizaine de personnes » (La Datar. 50 ans au service des territoires, La Documentation française, 2016).

Selon le chercheur Jean-Luc Bodiguel, si « le brouillage de la notion d’aménagement du territoire avait conduit, avant la réforme de 2005, à se demander s’il ne s’agissait pas d’un constat de faillite de la Datar ou de la perte de capacité d’influence » de celle-ci, « il n’en faut pas moins souligner la réussite qu’a constituée la Datar. […] Elle est largement à l’origine du ministère de l’Environnement […] [et] a parfaitement rempli les conditions nécessaires pour qu’existe un véritable aménagement du territoire » (Revue française d’administration publique, no 119, 2006).



De la Datar à l’ANCT (1963-2020)


Le 1er janvier 2006, la Datar, créée en 1963, est rebaptisée « Délégation interministérielle à l’aménagement et à la compétitivité des territoires (Diact) ». Ce changement témoigne de la volonté d’orienter l’action d’aménagement vers le soutien à la compétitivité de l’économie française (cf. la politique des pôles de compétitivité initiée en 2005).

Peut-être conscients des contradictions potentielles entre aménagement du territoire et soutien à la compétitivité qui introduisent une possible concurrence entre territoires au sein du territoire national, les pouvoirs publics reviennent, par le décret no 2009-1549 du 14 décembre 2009, à l’acronyme initial tout en changeant quelque peu la dénomination, la Diact devenant alors la Délégation interministérielle à l’aménagement du territoire et à l’attractivité régionale. Elle reste placée sous l’autorité du Premier ministre.

Par le décret no 2014-394 du 31 mars 2014 est créé le Commissariat général à l’égalité des territoires (CGET) par fusion de la Datar et de l’agence de l’État intervenant dans le cadre de la mise en œuvre de la politique de la ville, l’Agence nationale pour la cohésion sociale et l’égalité des chances (ACSé). Le CGET, initialement placé auprès du Premier ministre, reste un service de l’administration centrale placé toutefois, à partir du 1er janvier 2018, sous la responsabilité du ministère en charge de l’aménagement.

Le 1er janvier 2020 (en vertu de la loi no 2019-753 du 22 juillet 2019), le CGET disparaît au profit de l’Agence nationale de la cohésion des territoires (ANCT), un établissement public de l’État qui remplace également l’Agence du numérique et l’Établissement public national d’aménagement et de restructuration des espaces commerciaux et artisanaux (Epareca).









D’une action directe sur le territoire au recours aux appels à projets


Les modalités de mise en œuvre de l’action d’aménagement du territoire ont connu des changements importants au gré des évolutions institutionnelles et du choix des outils de pilotage de l’action publique. Ainsi, dans le cadre d’une action fortement centralisée, les mesures en matière d’aménagement du territoire sont mises en œuvre par les administrations de l’État. L’évolution vers une conception plus décentralisée de l’action d’aménagement inaugure une nouvelle forme de relation qui s’exprime par la contractualisation : il s’agit d’établir, en relation avec les collectivités territoriales, des programmes d’action concertés sur leur territoire auxquels l’État contribue financièrement (contrats de plan État-Régions).

À partir du début des années 2000, et jusqu’à aujourd’hui, on assiste au recours croissant à la démarche des appels à projets, qui implique une mise en concurrence des acteurs de l’aménagement pour l’accès au financement de l’État, les projets faisant l’objet d’une évaluation et d’une sélection en fonction des résultats attendus au niveau national.

















Objectifs et principes de l’aménagement du territoire




9 Quels sont les grands objectifs de l’action d’aménagement du territoire ?


L’aménagement du territoire relève d’un mode de pensée qui vise une mise en ordre de l’espace. Cet objectif général se traduit par la volonté de répartir de la manière la plus équilibrée possible les personnes et les activités sur le territoire national par une action politique volontariste, considérée comme plus efficace que les actions d’acteurs économiques laissés libres de leurs choix. Le volontarisme correspond donc ici à l’idée qu’il est possible de changer l’organisation de l’espace à partir d’une action humaine.

Par conséquent, l’aménagement du territoire, considéré comme une action de l’État sur le territoire national, doit promouvoir par ses actions, sur le long terme, une meilleure organisation de l’espace national en agissant contre des tendances lourdes jugées néfastes au développement du pays, notamment la concentration des personnes et des activités économiques dans certaines parties du territoire national, au premier chef la région parisienne. Ces déséquilibres sont jugés préjudiciables au développement du pays, dans la mesure où, d’une part, ils sont responsables de congestions coûteuses d’un point de vue économique et social (coûts fonciers, sociaux liés au stress, environnementaux), et où, d’autre part, les autres parties du territoire national s’affaiblissent tant d’un point de vue démographique qu’économique.

Si l’aménagement du territoire est avant tout une action publique sur le territoire, il est également un mode de pensée partagé entre sphères technicienne, politique et académique qui s’accordent sur l’intérêt, pour la collectivité, de garantir certains équilibres sociaux et économiques entre les différents sous-espaces nationaux.



Pourquoi aménager le territoire français ?


« Notre pays, plus que d’autres peut-être, a besoin d’organiser son territoire pour assurer sa cohésion et sa compétitivité. La taille de l’espace français, sa faible densité au regard de celle de la plupart de nos voisins, la dispersion relativement grande des zones de peuplement et des activités, l’héritage historique marqué par une forte centralisation économique et politique ont toujours imposé des politiques publiques pour aménager le territoire » (1).

(1) Jean-Louis Guigou [délégué à l’aménagement du territoire et à l’action régionale de 1997 à 2002] et Dominique Parthenay, « De la France éclatée à la France maillée : la nécessaire modernisation de nos cadres territoriaux d’action publique », in Jean-Louis Guigou, Dominique Parthenay et alii, Aménagement du territoire, Paris, La Documentation française, coll. « Les rapports du Conseil d’analyse économique », 2001, p. 11-44 (p. 11).














10 Comment s’exprime le principe de planification, grand principe de l’aménagement du territoire ?


À partir des années 1960 (IVe Plan, 1962-1965) s’exprime la volonté de mieux répartir spatialement les fruits de la croissance, notamment entre les régions françaises, en complément des objectifs nationaux de la planification économique prévue dans le cadre de plans quinquennaux (politique initiée en 1946 avec la nomination d’un Commissaire général du plan par un décret du 3 janvier). Cette volonté fait de l’aménagement du territoire le volet spatial du plan à visée économique, l’objectif étant de garantir un certain équilibre afin d’éviter les risques de distorsions spatiales dans la répartition des investissements.

À partir du milieu des années 1980, les régions, instituées par les lois de décentralisation de 1982 (no 82-213 du 2 mars relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions) et 1983 (no 83-8 du 7 janvier relative à la répartition de compétences entre les communes, les départements, les régions et l’État), se voient confier l’élaboration de programmes d’aménagement régionaux (les contrats de plan État-Régions) associant l’État et chacune des régions pour déterminer, à l’échelle régionale, la programmation et le financement pluriannuel de projets d’aménagement. Ainsi, alors que la planification d’échelle nationale est abandonnée au début des années 1990 (le projet de XIe plan, initialement prévu pour couvrir la période 1993-1997, ne sera pas adopté par le Gouvernement issu des élections législatives de mars 1993), la loi no 99-533 du 25 juin 1999 d’orientation pour l’aménagement et le développement durable du territoire oblige toutes les régions françaises à élaborer des documents de planification régionale, les schémas régionaux d’aménagement et de développement durable du territoire (SRADDT). Ces documents ont vu leur portée juridique renforcée en 2015 par la loi no 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République (dite loi « NOTRe »), les SRADDT devenant à cette occasion les schémas régionaux d’aménagement, de développement durable et d’égalité des territoires (Sraddet) ; ces derniers servant à encadrer les documents de la planification réglementaire infrarégionale d’échelle intercommunale (Scot, PLUI) et communale (PLU). De plus, la loi no 2023-973 du 23 octobre 2023 relative à l’industrie verte met en place une planification du foncier industriel à l’échelon régional via les Sraddet.

Même si elle découle d’une législation nationale s’imposant à l’ensemble des régions françaises, la planification spatiale menée au nom de l’aménagement du territoire est donc devenue aujourd’hui régionale et locale.




Les velléités avortées d’une planification spatiale nationale : le schéma national d’aménagement et les schémas de services collectifs



Dans les années 1990, l’État cherche à relancer la politique d’aménagement du territoire dans un contexte d’affirmation des collectivités territoriales. En 1995, cela se traduit par la première loi d’orientation spécifiquement consacrée à l’aménagement du territoire (loi no 95-115 du 4 février d’orientation pour l’aménagement et le développement du territoire). Cette loi comporte, notamment, le projet d’établir un schéma national d’aménagement et de développement du territoire.

À la suite de l’alternance politique de 1997, ce projet ne verra jamais le jour. La loi de 1995 est par ailleurs modifiée par la loi no 99-533 du 25 juin 1999 d’orientation pour l’aménagement et le développement durable du territoire, qui substitue au schéma national d’aménagement et de développement du territoire, le projet d’élaborer un ensemble de documents de planification sectorielle, les schémas de services collectifs (SCC). Chaque schéma doit prévoir, à long terme, les grandes orientations nationales dans neuf secteurs différents (santé, éducation, transports, etc.). En lien avec les collectivités territoriales, les SCC seront bien élaborés par les services de l’État au début des années 2000. Cependant, ils sont rapidement tombés en désuétude du fait de leur faible valeur juridique.









Les contrats de plan État-Régions (CPER), les schémas régionaux d’aménagement, de développement durable et d’égalité des territoires (Sraddet) et les schémas d’aménagement régional (SAR) outre-mer


Les contrats de plan État-Régions (CPER)

Chaque collectivité régionale française dispose d’un CPER, outil institué par loi no 82-653 du 29 juillet 1982 portant réforme de la planification. Il s’agit d’un document qui présente les différents projets en matière d’aménagement régional pour une période de sept ans. Les éléments qu’il comporte font l’objet d’une négociation entre les régions et l’État (via les préfets de région et les secrétaires généraux pour les affaires régionales ou Sgar).

Les CPER prennent en compte, outre les grandes orientations nationales de l’État en matière d’aménagement, les orientations politiques régionales consignées dans les schémas régionaux d’aménagement, de développement durable et d’égalité des territoires (Sraddet), documents de prospective régionale.

En dépit de leur dénomination, il ne s’agit pas de contrats au sens juridique mais de documents d’engagement réciproque à mettre en œuvre les actions arrêtées et à les cofinancer. Au niveau régional, les CPER sont également négociés avec les collectivités territoriales infra-régionales, qui peuvent participer aux financements des opérations prévues.

Les schémas régionaux d’aménagement, de développement durable et d’égalité des territoires (Sraddet)

À la fois documents de prospective et de planification spatiale, les Sraddet, institués par la loi no 95-115 du 4 février 1995 d’orientation pour l’aménagement et le développement du territoire sous l’appellation de « schémas régionaux d’aménagement et de développement du territoire », sont des documents élaborés et validés par les élus régionaux et qui ont vocation à orienter les choix de planification spatiale au niveau local (schémas de cohérence territoriale ou Scot). Ils comportent, notamment, un diagnostic des forces et faiblesses du territoire régional, une identification des enjeux du territoire et des stratégies en rapport, des objectifs politiques à long terme (projection à 20-25 ans), ainsi qu’un fascicule qui détaille des règles générales (ex. : modalités et temporalités pour réduire l’artificialisation des sols) en matière d’aménagement.

Les schémas d’aménagement régional (SAR) des départements et régions d’outre-mer

Sur le fondement de la loi no 84-747 du 2 août 1984 relative aux compétences des régions de Guadeloupe, de Guyane, de Martinique et de La Réunion, les départements et régions d’outre-mer (DROM) se sont vu transférer des compétences particulières dans plusieurs matières, dont l’aménagement. Plus précisément, ils élaborent et adoptent les schémas d’aménagement régionaux (SAR) avant leur approbation par décret en Conseil d’État. Leur importance a été réaffirmée par la loi no 2018-1021 du 23 novembre 2018 portant évolution du logement, de l’aménagement et du numérique (dite loi « Elan »), et l’ordonnance no 2019-1170 du 13 novembre 2019 fait évoluer le régime des SAR notamment en le simplifiant.

Selon le site Internet du ministère chargé de l’Écologie (ecologie.gouv.fr), « les territoires ultramarins connaissent globalement un développement ralenti du fait des difficultés rencontrées pour élaborer ou faire évoluer les documents d’urbanisme et de planification […]. Lorsque ces documents existent, l’articulation entre planification régionale et aménagement n’est pas suffisamment opérationnelle […]. Cette insuffisante maîtrise de l’urbanisme peut aboutir à un développement mal coordonné des territoires, ne contribuant pas à régler des problèmes structurels comme ceux de la congestion automobile, de la dévitalisation des centres-bourgs, ou du déséquilibre du développement sur les territoires ».














11 Comment s’exprime le principe de décentralisation, grand principe de l’aménagement du territoire ?


La recherche d’un équilibre spatial des personnes et des activités sur le territoire français mobilise le principe de décentralisation.

Les premières mesures en ce sens – installation et développement d’entreprises dans la région parisienne soumis à autorisation de l’État, subventions pour l’installation en région – menées à partir du milieu des années 1950 concernent l’activité industrielle (« décentralisation ou déconcentration industrielle »).

Même si cette politique fut progressivement abandonnée dans le courant des années 1970, la question de la décentralisation des activités constitue un élément récurrent de l’action d’aménagement du territoire en France qui, à partir de la fin des années 1960, va plus volontiers s’exprimer dans le domaine de la localisation en région d’emplois, dépendant de l’État (administration, université, recherche) ou d’entreprises publiques, autrefois centralisés.

L’autre expression de la décentralisation dans le domaine de l’aménagement du territoire est celle qui correspond au transfert aux collectivités territoriales de compétences importantes dans ce domaine à partir des lois de décentralisation de 1982-1983. L’aménagement du territoire devient donc, dans le cadre d’une décentralisation institutionnelle, une action partagée entre l’État et les collectivités territoriales. Cependant, le cadre national est maintenu par l’encadrement législatif et les cofinancements des actions et projets régionaux par l’État.
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